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PL 10408

Projet de loi 
ouvrant un crédit global maximum à titre d'indemnité cantonale 
d'investissement de 5 919 300 F aux Etablissements publics pour 
l'intégration (EPI) pour le projet des Marronniers 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Crédit d'investissement 
Un crédit global maximum de 5 919 300 F, ouvert au Conseil d'Etat au titre 
d'indemnité cantonale d'investissement, au sens de la loi sur l'intégration des 
personnes handicapées du 16 mai 2003, est accordé aux établissements 
publics pour l'intégration (EPI) pour la réalisation du projet des Marronniers. 
 
Art. 2 Budget d'investissement 
1 Ce crédit sera réparti en tranches annuelles inscrites au budget 
d'investissement dès 2009, sous la rubrique 05.04.02.00.5661. 
2 L'exécution budgétaire de ce crédit sera suivie au travers d'un numéro de 
projet correspondant au numéro de la présente loi. 
 
Art. 3 Financement et charges financières 
Le financement de ce crédit est assuré, au besoin, par le recours à l'emprunt 
dans le cadre du volume d'investissement « nets-nets » fixé par le Conseil 
d'Etat, dont les charges financières en intérêts et en amortissements sont à 
couvrir par l'impôt. 
 
Art. 4 Amortissement 
L'amortissement de l'indemnité d'investissement est calculé selon la durée 
d'utilité dudit investissement subventionné. 
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Art. 5 But 
Cette subvention d'investissement doit permettre l'acquisition et la 
transformation d'un bâtiment destiné à l'exploitation d'une nouvelle structure 
sise Rue Cavour, 15 à Saint-Jean pour l'accueil de personnes handicapées 
psychiques. 
 
Art. 6 Durée 
La disponibilité du crédit d'investissement s'éteint à fin 2010. 
 
Art. 7 Aliénation du bien 
En dérogation de la loi sur l'intégration des personnes handicapées du 16 mai 
2003 (article 24, alinéa 2) : 

a) le département peut ordonner, dans les 50 ans, le remboursement de tout 
ou partie de l'indemnité d'investissement lorsque l'établissement cesse 
son activité ou change de destination ou encore lorsque le nombre de 
places se réduit de manière significative, ainsi qu'en cas de vente du 
bien ayant fait l'objet de l'indemnité d'investissement. Il est tenu compte 
de la nature du bien concerné et de sa durée d'utilisation pour 
déterminer le montant à restituer; 

b) toute constitution, pendant la durée mentionnée ci-avant, d'un droit de 
gage sur un bien ayant fait l'objet d'une indemnité d'investissement, doit 
être approuvée préalablement par le département. 

 
Art. 8 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur l'intégration des 
personnes handicapées du 16 mai 2003 (LIPH), aux dispositions de la loi sur 
la gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques, du 19 janvier 1995. 
 
 
 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

1. Introduction 
1.1 Généralités 
La Fondation pour l'hébergement des personnes handicapées psychiques 

(ci-après : FHP) a été constituée sur la base de la loi 7997 votée le 
30 avril 1999. Le rapport annexé à cette loi fait état de l'ouverture d'ici fin 
2006 de 7 à 8 résidences permettant de suivre au total 102 personnes 
souffrant de handicap psychique et d'assurer un accueil d'accompagnement 
socio-éducatif pour 135 personnes vivant à domicile. 

A l'heure actuelle, la FHP a ouvert 4 résidences, un centre de jour et 
d'accueil et 2 services d'accompagnement à domicile (rive gauche et rive 
droite pour 60 personnes). 

En raison de difficultés rencontrées dans la recherche de locaux adaptés à 
la mission de la FHP, un retard a été pris par rapport au calendrier initial. 

En 2002, la FHP a déposé un dossier auprès du canton de Genève ainsi 
que de l'office fédéral des assurances sociales (OFAS) en vue de l'acquisition 
et de la transformation de l'immeuble « Les Marronniers » sis 15, rue Cavour, 
actuellement occupé par un établissement pour personnes âgées (EMS). Cet 
immeuble est la propriété de la Fondation M. et Mme Robert Nordman et les 
propriétaires prévoient, en parallèle, la construction d'un nouvel EMS dans le 
quartier de la Bessonette pour accueillir les personnes vivant actuellement à 
la rue Cavour. 

Le Conseil d'Etat a ainsi déposé un projet de loi le 26 août 2004 devant le 
Grand Conseil, ouvrant un crédit au titre de subvention cantonale 
d'investissement du 2 500 000 F à la Fondation pour l'hébergement des 
personnes handicapées psychiques (PL 9348). 

Ce projet de loi est encore en suspend devant la commission des travaux, 
mais compte tenu des changements tant institutionnels que financiers 
survenus depuis lors, il se justifie d'en déposer un nouveau, puis de retirer le 
projet de loi 9348. 
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1.2 Intégration de la FHP au sein des établissements publics pour 
l'intégration (EPI) 

Parmi les récents changements d'importance impactant la structure 
organisationnelle et le fonctionnement de l'institution, il convient de 
mentionner la signature, en date du 22 février 2008, d'une convention dont le 
but a été de définir les bases et les modalités de l’intégration de la FHP au 
sein des établissements publics pour l'intégration (ci-après EPI), fixée au 
1er septembre 2008. 

L'intégration de la FHP au sein des EPI s'inscrit dans la suite de la 
réforme structurelle permettant de regrouper sous un seul établissement de 
droit public les structures publiques et privées dont les buts et attributions 
d'intégration et d'accueil des personnes handicapées répondent aux termes des 
articles 29 à 31 de la loi sur l'intégration des personnes handicapées 
(LIPH - K 1 36). 

La volonté du Conseil d'Etat est de pérenniser les activités déployées en 
faveur des personnes handicapées psychiques et de poursuivre les objectifs 
fixés dans la loi 7997 en centralisant l'offre en matière de prise en charge du 
handicap au sein d'un seul établissement public. La mutualisation des 
ressources et la mise à disposition des services « support » des EPI 
permettront d'atteindre les objectifs fixés dans des conditions optimales. 

Par conséquent et bien qu'à l'origine de ce projet les démarches préalables 
aient été effectuées par la FHP, le présent projet de loi est rédigé pour le 
compte des EPI. 
 

1.3 Acquisition d'un nouveau bâtiment 
Une fois acquis et transformé, l'ouverture de cette nouvelle résidence par 

les EPI permettra de proposer de nouvelles places pour des personnes 
actuellement hospitalisées en hôpital psychiatrique ou dans des lieux 
inappropriés (hôtel, domicile, etc.). 

Trois étages seront consacrés aux personnes ayant peu d'autonomie et 
nécessitant de développer des activités à l'intérieur de la résidence et des 
aptitudes pour une meilleure intégration sociale. 
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Un étage sera réservé aux personnes ayant un plus grand degré 
d'autonomie.  

Les combles seront transformés en salles d'activités (buanderie, 
informatique, bibliothèque). 

Le rez-de-chaussée sera consacré à l'accompagnement à domicile et 
permettra de proposer des places d'apprentissage pour des activités de la vie 
quotidienne (cuisine, pressing, etc.). 
 

1.4 Définition des besoins 
En 1997, on dénombrait 250 personnes handicapées psychiques. Faute de 

pouvoir trouver un logement adéquat, celles-ci vivaient dans des lieux 
d'hébergement inadaptés à leur état, avec d'inévitables conséquences sur leur 
état de santé.  

Une étude établie par le responsable de l'association Arcade 84, auprès de 
56 personnes souffrant d'un handicap psychique, a permis de constater que : 
– 10% des demandes fait ressortir un besoin de logements avec 

accompagnement à domicile; 
– 72% un besoin de logements type résidence; 
– 18% un besoin de foyer de type médico-social. 

Actuellement, la FHP ne peut faire face aux demandes. Une liste d'attente 
a été constituée, qui contient 17 demandes en résidence. Les 23 places 
d'hébergement prévues avec l'ouverture de cette nouvelle résidence ont été 
annoncées et acceptées (dans le cadre de la planification cantonale) par le 
département de la solidarité et de l'emploi (DSE), soit pour lui la direction 
générale de l'action sociale (DGAS) et sont constituées de 17 places de type 
HO (home avec occupation) et de 6 places H (home sans occupation) au sens 
de l'assurance-invalidité (AI). 

La FHP a déposé l'annonce du projet, le dossier intermédiaire et le projet 
définitif auprès de l'OFAS dans les délais exigés, soit avant le 31 août 2007 et 
la décision relative au financement de la Confédération est intervenue le 
21 novembre 2007. 
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1.5 Prise en charge socio-éducative 
La résidence sera ouverte 24h sur 24h toute l'année. Les personnes 

accueillies seront suivies par des professionnels du domaine socio-éducatif. 
Les objectifs institutionnels principaux sont : 
– de permettre aux personnes accueillies d'acquérir une capacité 

d'autonomie à travers les actes de la vie quotidienne à l'intérieur tout 
comme à l'extérieur de la résidence, mais aussi d'accroître leurs 
motivations et leurs capacités à prendre des initiatives et des décisions 
pour réaliser leurs projets; 

– de permettre aux personnes accueillies de rompre l'isolement dans lequel 
elles se trouvent et de créer des liens avec le voisinage, la famille, les 
proches, les autres résidants et les équipes. 
Cette prise en charge a été pensée selon un processus évolutif permettant 

aux personnes handicapées d'acquérir de nouvelles habiletés tant au niveau de 
l'autonomie que de la création de liens. Cette méthode doit leur offrir la 
possibilité d'évoluer vers des résidences demandant plus d'autonomie ou vers 
la vie en appartement avec accompagnement à domicile. 
 
2. Description du projet 

2.1 L'emplacement 
Cette résidence, située dans un quartier au centre de la ville de Genève, 

permettra aux personnes handicapées psychiques de profiter de tous les 
aménagements publics facilitant ainsi leur intégration sociale et 
professionnelle. 
 

2.2 Le bâtiment 
Ce bâtiment, construit en 1910, était initialement destiné à des logements. 

En 1969, il a été adapté et affecté à une pension pour personnes âgées. 
Courant 2002, la DGAS a informé la FHP du souhait de la Fondation M. et 
Mme Robert Nordmann de vendre cet immeuble à une fondation ayant une 
mission proche de la leur. Une expertise du bâtiment, effectuée en décembre 
2002, a mis en évidence une construction de qualité et un intérieur en bon 
état d'entretien. Les installations techniques sont viables mais la production 
de chaleur et d'eau chaude sera obsolète à moyen terme. 
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2.3 Les travaux 
Des travaux importants sont prévus afin de mettre cet immeuble en 

conformité avec les exigences cantonales. La durée estimée des travaux est 
d'environ 7 mois. Ils concernent : 
– des travaux de maçonnerie pour les cloisons et les chapes dans les zones 

sanitaires; 
– le changement des vitrages en verre isolant; 
– l'installation d'une ventilation; 
– l'installation électrique; 
– la production de chaleur et d'eau chaude; 
– les installations sanitaires; 
– la mise aux normes de la cage d'escalier par des parois coupe-feu et des 

portes T30 à chaque niveau; 
– la dépose et la pose de carrelage. 
 

2.4 Descriptif des locaux 
L'entrée principale de cette résidence est localisée au N° 15 de la rue 

Cavour. 
Elle donne sur l'ascenseur de l'immeuble, accessible aux personnes en 

chaises roulantes. 
Les locaux comportent des chambres individuelles, soit au total 

23 chambres pour une superficie de 1472 m2. 
Le rez inférieur comporte : les cuisines centrales, les vestiaires, 

l'économat et la chaufferie (citerne). 
Le rez-de-chaussée comporte la réception, le service d'accompagnement à 

domicile, la salle à manger et la salle polyvalente. 
Au 1er étage on trouve : 6 chambres, des sanitaires et une petite cuisine. 
Au 2e étage : 5 chambres, un salon TV, des salles d'activités, des 

sanitaires et un bureau. 
Au 3e étage : 6 chambres, des sanitaires, les bureaux de l'équipe, du 

veilleur et du responsable. 
Au 4e étage : 6 chambres, des sanitaires et une salle polyvalente pour 

diverses activités. 
Les combles : une buanderie existante, un atelier informatique, une 

bibliothèque, des vestiaires, des sanitaires et un dépôt pour les pensionnaires. 
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2.5 Planification 
La planification des travaux de cet immeuble en vue de son adaptation 

pour accueillir des personnes handicapées psychiques, est la suivante : 
Mai 2009 Demande d'autorisation de construire 
Septembre 2009 Préparation des travaux 
Début 2010 Achat du bâtiment des Marronniers par les EPI 
Printemps 2010 Déménagement des résidants de l'actuel EMS 

« Les Marronniers » dans le nouvel EMS « La 
Bessonnette » 

De mars à octobre 2010 Travaux de transformation 
1er novembre 2010 Remise des locaux pour l'équipement 
1er décembre 2010 Entrée des premiers résidants. 

 
3. Subvention d'investissement 

3.1 Conditions d'obtention d'une subvention d'investissement 
Le principe de la subvention d'investissement accordée par l'Etat pour la 

construction et la mise aux normes de l'EPH existant est inscrit dans la loi 
relative à l'intégration des personnes handicapées (LIPH, K 1 36) du 16 mai 
2003 (art. 22 à 27), ainsi que dans son règlement d'application du 
26 novembre 2003 (art. 25 à 28). 

Les subventions cantonales sont des subventions d'investissement versées 
au titulaire de l'autorisation d'exploitation et destinées à encourager la 
construction, la rénovation, l'aménagement ou l'équipement de lieux 
d'accueils des personnes handicapées. 

Les conditions de subventionnement sont spécifiées à l'article 22 de la 
LIPH. 
 

3.2 Nature de la subvention d'investissement 
La subvention d'investissement varie selon la capacité financière de 

l'établissement, les autres ressources de financement et la nature de 
l'investissement et prend en compte les dépenses affectées pour la 
construction, la rénovation, l'aménagement et l'équipement. 
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3.3 Investissement pour la construction de l'EPH 
a) Coût reconnu : 
L’investissement pour la construction est calculé selon les codes des frais 

de la construction (CFC). Les CFC suivants peuvent être subventionnés : 
– CFC 0 : terrain (partiel)* uniquement les travaux et honoraires 
– CFC 1 : travaux préparatoires (partiel)* 
– CFC 2 : bâtiment 
– CFC 3 : équipements d'exploitation 
– CFC 4 : aménagements extérieurs 
– CFC 5 : frais secondaires et comptes d'attente (partiels)* 
– CFC 9 : ameublement. 

* Sont exclus, notamment, les intérêts intercalaires et frais de 
financement. 

b) Coût admis 
Le montant contrôlé et admis sur la base d'une expertise interne est de 

2 637 000 F TTC et se présente de la manière suivante : 

CFC 1 Travaux préparatoires 21 500 F 

CFC 2 Bâtiment 2 094 000 F 

CFC 5 Frais secondaires 21 500 F 

CFC 9 Ameublement (1er équipement) 500 000 F 

Coûts des travaux admis TTC 2 637 000 F 
 

3.4 Base de définition et de contrôle de la subvention d'investissement 
Le montant de la subvention est attribué forfaitairement et dépend de la 

capacité financière de l'établissement. En cas de fluctuation du coût de 
l'opération à la baisse durant la durée des travaux, un ajustement sera opéré 
au moment du décompte final. 

Les travaux supplémentaires imprévisibles feront l'objet d'un examen afin 
de les contrôler et définir, en fonction de leur nature exacte, s'ils peuvent être 
inclus dans les coûts pris en considération. 
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3.5 Demande de subvention d'investissement 
Pour présenter sa demande de subvention, le maître de l’ouvrage de 

l’EPH doit répondre aux conditions du chapitre IV section IV de la LIPH et 
du chapitre VI de son règlement d'application (RLIPH) (voir annexe 3). 
 
4. Versement de la subvention d'investissement 

Afin de limiter les surcharges dues aux intérêts financiers des opérateurs, 
il est proposé de verser la subvention par échelonnements, dès l'entrée en 
force de l'autorisation de construire. 

1) Suivi et contrôle de l'exécution des travaux : 
– L'opérateur, sur la base de rapports d'avancement détaillés, soumet ses 

demandes de versement des subventions durant la réalisation des travaux, 
à un rythme régulier. 

– Ce rapport comprendra obligatoirement une situation financière de la 
construction par code de frais de construction (CFC) ainsi que le planning 
des travaux. Toute modification du projet architectural ou du projet 
institutionnel (fonctionnement) devra être signalée de suite. Ces éléments 
permettront, entre autres, une meilleure transparence et comparaison des 
coûts. 
2) Echelonnement du versement de la subvention d’investissement pour la 

transformation de l'EPH projeté et l'achat du bâtiment : 
Les versements des tranches de subvention seront libérés en tenant 

compte de l'état d'avancement de l'opération et des besoins en liquidité de 
l'institution afin d'éviter des incidences induites sur le coût de fonctionnement 
de l'institution. 
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5. Investissement 
Coût d'investissement (acquisition initiale de l'immeuble) 4 300 000 F 
Frais de transformations 2 637 000 F 
Frais de notaire 160 000 F 
Estimation du coût du premier équipement 500 000 F 
Total des travaux et premier équipement 7 597 000 F 
  
Total participation de l'OFAS (selon décision du 6 
février 2008, cf. annexe 3) 

1 677 700 F 

  
Estimation de la participation du canton pour les travaux 
et le 1er équipement 

 

Total subvention cantonale demandée 5 919 300 F 
 

5.1 Financement 
Le financement est assuré de la manière suivante : 

a) Subvention de l'OFAS : 1 677 700 F 
b) Subvention cantonale 5 919 300 F 
 

La subvention de l'OFAS sera versée pour autant que tous les travaux 
effectués soient facturés et payés et que les montants soient transmis à cet 
office au plus tard le 31 décembre 2010. 

Eu égard aux enjeux tant financiers (subvention octroyée par l'OFAS et 
l'indexation présumée liée à un éventuel report du démarrage du chantier) que 
techniques (période propice aux travaux préparatoires et de terrassement), 
l'opérateur de l'EMS « La Bessonnette » a envisagé de débuter les travaux 
avant le vote formel par le Grand Conseil, en assumant les risques y associés. 
 

5.2 Subvention et entrée en vigueur de la RPT 
Les coûts pris en considération sont déterminés par analogie à la 

circulaire de l'OFAS sur le versement des subventions pour la construction, 
du 1er janvier 2003. 
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6. Montants portés au budget de l'Etat de Genève 
Le crédit d'investissement demandé figurera comme suit dans le budget 

de l'Etat de Genève : 
Construction : rubrique 05.04.02.00.5661. 
Le crédit du programme est échelonné comme suit dans le budget des 

investissements : 
2009 500 000 F 
2010 5 419 300 F 
Total 5 919 300 F 

 
Ce plan de décaissement a été élaboré en fonction des informations 

actuellement à disposition et reste indicatif, eu égard notamment à la 
difficulté de prévoir l'évolution des travaux de manière précise. 

Inscrit au projet de budget de l'Etat, le montant global de la subvention 
d'exploitation est soumis par le Conseil d'Etat à l'approbation du Grand 
Conseil. 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
Annexes : 
1) Préavis technique financier  
2) Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 
3) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
4) Plan de situation 
5) Estimation du coût d'acquisition du bâtiment 
6) Décision de l'OFAS du 6 février 2008 
7) Budget d'exploitation provisionnel 
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ANNEXE 1
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ANNEXE 2
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ANNEXE 3
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Propriété de :

Zone de construction : 3 .
Mandat de : le 10 mars 2006

Mission et but de l'expertise : Déterminer la valeur vénale dans un marché libre

Documentation :

10 mars 2006

Document consulté : 10 mars 2006

Visite des lieux : Dernière visite complète des lieux par l'expert 16 mars 2006

La valeur vénale de l'immeuble sis rue Cavour 15,

est établie dans le présent document, à

Copie des feuillets du RF

Etat des contenances

Compte de gestion

Plan financier OCL (Office cantonal du logement)

Devis

Rue de la Tannerie 4bis - CH 1227 Carouge

e-mail: info@expert-immo.ch / Site : www.expert-immo.ch

Tél: 022 - 823 25 60 / Fax: 022-823 25 61

Extrait cadastral, plan de situation

Fondation M et Mme Robert Nordmann

Immeuble sis rue Cavour 15, commune de Genève, section Cité

ANALYSES & DEVELOPPEMENTS IMMOBILIERS sarl

Fondation Robert Nordmann

ESTIMATION IMMOBILIERE

Fr. 4 140 000.-

Cadastre électronique

Plan localisé de quartier

F. Hiltbrand & F. Strobino, architectes eig-eaug. Experts diplômés epfl-iei.

Expertise précédente

Etat locatif nominatif

Cavour 15.xls 20.3.2006 page 1

ANNEXE 5
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Rue de la Tannerie 4bis - CH 1227 Carouge

e-mail: info@expert-immo.ch / Site : www.expert-immo.ch

Tél: 022 - 823 25 60 / Fax: 022-823 25 61

Immeuble sis rue Cavour 15, commune de Genève, section Cité

ANALYSES & DEVELOPPEMENTS IMMOBILIERS sarl

ESTIMATION IMMOBILIERE

F. Hiltbrand & F. Strobino, architectes eig-eaug. Experts diplômés epfl-iei.

DONNEES FONCIERES & LEGALES

Propriété de : Fondation M et Mme Robert Nordmann

Adresse : rue Cavour 15

Commune de : Genève, section Cité

Zone de construction : 3 .

Plan localisé de quartier Néant

Feuille cadastrale : 83

Parcelle no : 6342.

Surface : 321 m2. 321 m2

Copropriété : La parcelle de base n'a pas de copropriété.

Avec le bâtiment : F.370, EMS de 285 m2 au sol.

DONNEES PHYSIQUES BATIMENTS

Nombre théorique d'étage(s) pour calcul SBP 5.8

Surfaces de plancher (m2) SBP 1 653.00 m2

Date de construction Env. 1920

Date de rénovation 1990

Valeur à neuf 730 Frs

Cube SIA estimé (m3) 6 580 m3

Vétusté calculée (%) 2.74%

Total surface brute de plancher 1 653 m2

ANALYSE PHYSIQUE
Travaux indispensables

Travaux à envisager à court terme (1 à 5 ans)

Travaux à envisager à long terme (5 à 10 ans)

DONNEES PHYSIQUES DU TERRAIN
Indice d'utilisation du sol : IUS 5.15 calculé sur  321 m2

Densité théorique de la zone : IUS 5.15

TAUX DE VACANCE LOCATIVE Néant, objet entièrement occupé

POSSIBILITES DE VALORISATION

CONCLUSION
Rendement brut du capital investi. 10.58% Rendement net du capital investi: 8.94%

VALEUR DE GARANTIE

4 140 600 frs

VALEUR VENALE
 La valeur vénale est proche de la valeur 

de gage.

L'expert :

Fr. 4 140 000.-
Carouge, le 18 mars 2006

F.370

Pas de travaux à engager immédiatement pour palier à des défauts pouvant 

entraîner une détérioration rapide de l'objet. 

Rénovation des chambres du 3e et 4e étage, remplacement de la production 

de chaleur.

Néant

(1 fois la valeur intrinsèque et 4 fois la valeur de rendement)/ 5 = 

Sur la base des éléments fournis ou connus, l'expert admet que la propriété

sise rue Cavour 15 peut être estimée, dans son état actuel,

comme BON GAGE selon le rapport mathématique suivant :

Les droits à bâtir sont tous réalisés.

Cavour 15.xls 20.3.2006 page 2
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VALEUR INTRINSEQUE
Terrain 321.00 m2 6 140 frs 1 970 940 frs

il n'y a pas de copropriété.

29.7% CFC 0 TOTAL TERRAIN 1 970 940 frs

Travaux préparatoires CFC 1 Ces travaux sont inclus dans le prix unitaire du m2 ci-dessus

EMS F.370 6 580.00 m3 710 frs 4 671 800 frs
Vétusté selon Haggi 27.7%,  âge économique selon USCE 23 ans . Vétusté retenue 2.74%

 

  

divers .

70.3% CFC 2 TOTAL BATIMENTS 4 671 800 frs

Aménagements extérieurs

0.0% CFC 4 36.00 m2 80 frs 2 880 frs 2 880 frs

Frais financiers

 CFC 5 Ces frais sont inclus dans les CFC précédents.

100.0% SOUS-TOTAL 6 645 620 frs
Travaux indispensables L'expert admet qu'un montant minimum de Frs 750000,-  est à investir dans le gage.

Cet investissement est reconnu comme ayant une part hors-PV : -750 000

TOTAL VALEUR INTRINSEQUE 5 895 620
VALEUR DE RENDEMENT
ETAT LOCATIF selon projections futures

EMS 100.00% 24.0 pc 18 250.00 frs 438 000 frs

Arcades

Bureaux

Dépôts

Garages / parkings

Divers

REVENU LOCATIF ANNUEL BRUT 100.00% 438 000 frs

Détermination des charges: ./. Charges courantes frs

selon estimation libre ./. -67 820 frs

REVENU LOCATIF ANNUEL NET 370 180 frs

DETERMINATION DE LA CAPITALISATION:
Logement Taux de base: 10.00 %

Incidence de la typologie: Pas de pondération retenue

Incidence de l'état de l'immeuble: Pas de pondération retenue

Incidence de la réserve locative: Pas de pondération retenue

Logement 100.0% Taux de capitalisation sur l'état locatif net : 10.00 %

Commerce
Parking et autres

Taux pondéré retenu CAPITALISATION SUR ETAT LOCATIF NET: 10.00 %

Taux de capitalisation brut résultant : 11.83 %
TOTAL VALEUR DE RENDEMENT 3 701 800 frs

Amortissement, sur 15 ans, des travaux indispensables 

Cavour 15.xls 20.3.2006 page 3
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Visite des lieux
Dernière visite complète des lieux par l'expert 16 mars 2006

Réserves & servitudes

Description générale
EMS

Situation

CLASSE DE SITUATION CENTRALITE SELON USECE - COMMERCIAL (sans industrie)

Situation générale

Situation individuelle, emplacement. Vente, prest-de service

Situation individuelle, emplacement. Production, distribution

Situation du marché

TOTAL ÉVALUATION : 4.50

EVALUTATION ARRONDIE : 4.50

Qualité en général concernant la commune

Qualité du site au sein de  la commune

Equipements / infrastructures

Qualité de l'habitat

Description plan horizontal

Répartition de l'affectation

demande importante, offre réduite

(sur un maximum  de 10 points)

La classe de situation (centralité), déterminée selon la théorie de W. Naegeli et améliorée par l'union suisse des estimateurs USECE permet de 

comparer les objets entre-eux et de déterminer la proportion idéale, pour une incidence foncière, d'un objet entièrement valorisé et 

normalement entretenu.

Les équipements sont à disposition dans le quartier, les transports publics se font par bus à moins de 5 minutes à pieds.

Pas de lecture à disposition, admis sans restriction dévalorisante

Cubes selon plans

Le rez-de-chaussée est consacré aux activités communes et administrative. Les étages 1 à 4 sont consacrés aux chambres individuelles. Les 

combles sont occupées par des locaux de fonctionnement.

La situation est qualifiée de bonne, ayant une bonne orientation.

Les nuisances sont faibles.

Vue : dégagée.

Sous-sol; dépôts, locaux administratifs, cuisine et chaufferie.

Sur la rive droite du lac dans un quartier traditionnel de l'habitat urbain recherché pour ses qualités et sa proximité du cnetre-ville.

Immeuble d'angle vis-à-vis d'un petit parc public et sur une rue de désserte tranquille.

Commerces, écoles et transports publics dans le quartier.

Les possibilités de stationnement sont normales (zone bleue). La rue sera aménagée en rue résidentielle. Les infrastructures énergétiques sont en 

place.

Bel immeuble des années 1910-1920 avec transformation lourde en 1990. Les niveaux 3 et 4 restent à aménager pour que chaque chambre 

dispose d'une salle d'eau. Au total 24 pensionnaires in fine.

4.0

4.5

Rez-de-chaussée; locaux administratifs, séjour.

Du 1er au 4e étage; 6 chambres par niveau et locaux de services & loisirs.

Combles; vestiaires, dépôts et direction.

5.0Centre économique recherché, ville moyenne

Centre de petite ville de moyenne importance, ville ou lieu de  vacances, parking dans les environs, très bonne desserte par les transports en 

N'est pas pertinent
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Potentiel de location et de vente

Qualité de la construction

Etat du bâtiment

Ecorisques 

Evolution

Synthèse et remarques

Possibilités de valorisation

NOTES TECHNIQUES
Surface brute de plancher par pièce 68.88 m2/pc, location 265 frs/m2 de SBP, valeur de gage au m2 de SBP 2505 frs/m2

Part calculée du terrain dans la valeur réelle selon Centralité USECE 22.5 % (max. 27 %), part retenue par l'expert 29.7 %.

Le présent document est en principe intransmissible a un tiers. Il a en outre une durée de vie limitée dans le temps.

DOCUMENTS ANNEXES AU RAPPORT

La demande est normale pour le genre et la qualité de l'objet en conservant sa vocation actuelle mais en transformant les étages 3 et 4 avec la 

disposition des étages inférieurs.

Bonne qualité de transformation, pas de travaux à envisager immédiatement. La production de chaleur sera à remplacer à l'horizon 5-10 ans.

Bon niveau d'entretien sauf quelques revêtements de sols aux étages encore à transformer.

Risque nul, pas demention au registre spécifique, pas de matériaux apparents présentant un risque pour la santé.

Les droits à bâtir sont tous réalisés.

Le document suivant a été remis en consultation : Etat des contenances / . Un extrait relevant de la documentation est joint à l'expertise.

Autre source d'information consultée par l'expert : Cadastre électronique / 

Objet atypique mais recherché pour sa situation au cœur d'un quartier tranquille.

Il est admis un rendement futur de 24 lits à F 50 par jour (actuellement 29 lits à F 43).

L'expertise est composée du présent document avec 1 annexe: Cube SIA / .
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Lieu surface hauteur Cube

Bâtiment F.370, EMS de 285 m2 au sol. Arrondi à 6 580 m3

1.0 Sous-sol 285.00 m2 2.90 m' 826.5 m3

1.0 Rez-de-chaussée 285.00 m2 3.30 m' 940.5 m3

4.0 Etages 1 à 4 1 140.00 m2 3.17 m' 3 613.8 m3

1.0 Attique ou combles 285.00 m2 3.90 m' 1 111.5 m3

3.0 Balcons 57.30 m2 1.50 m' 86.0 m3

Total 6 578.3 m3

Arrondi à m3

Total m3

Arrondi à m3

Total m3

NB: Cube estimé sommairement sur la base des documents cadastraux, pas de plan à disposition.

ANALYSES & DEVELOPPEMENTS IMMOBILIERS sarl
F. Hiltbrand & F. Strobino, architectes eig-eaug. Experts diplômés epfl-iei.

Rue de la Tannerie 4bis - CH 1227 Carouge

Tél: 022 - 823 25 60 / Fax: 022-823 25 61

e-mail: info@expert-immo.ch / Site : www.expert-immo.ch

CUBE SIA (Norme SIA 116)
Immeuble sis rue Cavour 15, commune de Genève, section Cité
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0 1 2 3 4 5 et 6 7 et 8 9 et 10 11

Situation 

générale
0.0

Zone rurale, 

infrastructure 

insuffisante, zone 

périphérique à faible 

activité 

économique, pas de 

tourisme

Zone rurale, 

infrastructure 

acceptable, 

tourisme modéré, 

proche d'une région 

économiquement 

développée

Zone recherchée 

d'habitat en 

lotissement, région 

économique 

développée, lieu de 

vacances, bonnes 

infrastructures.

Centre de village, 

périphérie d'une 

petite ville

Centre régional, lieu 

de vacances 

recherché, 

infrastructure 

excellente, petite 

ville.

Centre économique, 

lieu de vacances de 

première classe.

Ville de grande ou 

moyenne 

importance, quartier 

des affaires des 

villes de grande ou 

moyenne 

importance.

Situation 

individuelle
0.0

Environnement 

présentant des 

inconvénients, 

nuisances 

importantes, aucune 

vue, mauvaise 

orientation du 

bâtiment.

Route principale, 

nuisances 

sensibles, inadapté 

à la zone, sans vue 

étendue.

Quartier d'habitation 

agréable, vue 

étendue mais en 

partie limitée, 

nuisances 

moyennes, 

bâtiments adossés.

Conforme à la zone, 

vue étendue, 

nuisances réduites, 

bâtiments isolés.

Quartier attrayant, 

nuisances réduites, 

beau point de vue, 

excellente 

orientation du 

bâtiment.

Très beau point de 

vue, environnement 

exceptionnel.

Rives de lac ou de 

rivière.

Raccordement 

aux voies de 

communication

0.0

Grandes distances, 

pas assuré en hiver, 

pas de moyen de 

transport en 

commun, accès par 

des chemins 

naturels

Moyens de 

transport avec 

mauvais horaires, 

accès sans 

problème, distances 

raisonnables.

Courtes distances, 

moyen de transport 

avec horaires 

limités.

Courtes distances, 

bonne desserte par 

les transports en 

commun.

Courtes distances, 

très bonne desserte 

par les transports 

en commun.

Situation centrale à 

tous égards.

Nombreux 

transports en 

communs.

Situation du 

marché
0.0 Pas de marché

Demande réduite, 

offre suffisante.

Demande normale, 

offre suffisante.

Demande normale 

offre réduite.

Demande 

importante offre 

réduite.

Très grande 

demande, offre 

réduite.

Enorme pression de 

la demande, 

pratiquement pas 

d'offre.

Moyenne 0.0

Correction +/- 0.0 Pas de pondération effectuée

Valeur retenue 0.0

0 1 2 3 4 5 à 7 8 à 10 11

Situation 

générale
5.0

Zone rurale, 

infrastructure 

insuffisante, zone 

périphérique à faible 

activité 

économique, pas de 

tourisme

Zone rurale, 

infrastructure 

acceptable, 

tourisme modéré, 

proche d'une région 

économiquement 

développée

Zone  

économiquement 

développée, bonnes 

infrastructures, 

tourisme.

Centre régional, lieu 

de vacances 

recherché, 

infrastructure 

excellente, petite 

ville.

Centre économique 

recherché, ville 

moyenne

Centre économique, 

lieu de vacances de 

première classe.

Situation 

individuelle, 

emplacement.

Vente, prest-de 

service

4.5

Isolé, pas de 

moyens de 

transport en 

commun

Route principale, 

moyens de 

transport en 

communs avec 

mauvais horaires

Centre de petite 

ville et lieu de 

vacances, parking 

atteignable à pieds, 

bonne desserte par 

les transports en 

commun, localités 

périphériques 

importantes

Centre de petite 

ville de moyenne 

importance, ville ou 

lieu de  vacances, 

parking dans les 

environs, très bonne 

desserte par les 

transports en 

communs

Bonne situation de 

passage, passage 

frontière / poste de 

douane principal.

excellente situation 

de passage.

Situation 

individuelle, 

emplacement.

Production, 

distribution

0.0

mauvais accès 

motorisé à 

l'immeuble, 

inadapté à la zone 

(nuisances)

Moyen de transport 

avec mauvais 

horaires, accès 

sans problème, 

distance 

raisonnables

Zone artisanale de 

localité importante, 

proche d'un accès à 

l'autoroute, 

possibilité de 

parcage suffisante

Dans tous les 

domaines, zone 

artisanale optimale, 

raccordement 

particulier à la voie 

ferrée

Situation du 

marché
4.0

Pratiquement 

aucune demande, 

offre importante

Demande 

importante, offre 

suffisante

Demande 

importante, offre 

suffisante

demande 

importante, offre 

réduite

Demande très 

importante, 

pratiquement pas 

d'offre

Moyenne 4.5

Correction +/- 0.0 Pas de pondération effectuée

Valeur retenue 4.5 Part calculée du terrain dans la valeur réelle selon Centralité USECE 22.5 % (max. 27 %), part retenue par l'expert 29.7 %.

Immeuble sis rue Cavour 15, commune de Genève, section Cité

CENTRALITE SELON USECE - COMMERCIAL (sans industrie)

En troisième zone de développement, pour les immeuble déjà réalisés selon PLQ, la classe est figée à : 4

e-mail: info@expert-immo.ch / Site : www.expert-immo.ch

CENTRALITE SELON USECE -HABITATION

ANALYSES & DEVELOPPEMENTS IMMOBILIERS sarl
F. Hiltbrand & F. Strobino, architectes eig-eaug. Experts diplômés epfl-iei.

Rue de la Tannerie 4bis - CH 1227 Carouge
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Annexe 7

2011 2012 2013
BUDGET BUDGET BUDGET 
ANNEE 1 ANNEE 2 ANNEE 3

C H A R G E S
SALAIRES & CHARGES SOCIALES selon échelle de traitement au 01.01.08

3100 - 3300 Salaires bruts resp.,éducateurs, cuisinier 1'770'000.00 1'787'700.00 1'805'600.00
3500 Indemnités nuits et week-end 92'000.00 93'800.00 95'700.00

Total salaires bruts 1'862'000.00 1'881'500.00 1'901'300.00

3700 à 3730 Charges sociales 335'160.00 338'670.00 342'230.00
3800 Recherche de personnel 6'000.00 5'000.00 4'000.00
3805 Frais de déplacement 12'000.00 12'200.00 12'400.00
3810 Formation et perfectionnement 35'400.00 35'750.00 36'110.00

3820 - 3890 Autres frais de personnel 2'000.00 2'000.00 2'000.00
3920 Honoraires personnel temporaire 0.00 0.00 0.00

390'560.00 393'620.00 396'740

TOTAL SALAIRES ET CHARGES SOCIALES 2'252'560.00 2'275'120.00 2'298'040.00

FRAIS GENERAUX

4000 à 4020 Matériel et soins de pharmacie 2'000.00 2'000.00 2'000.00
4100 - 4176 Alimentation et transports 110'000.00 112'200.00 114'400.00
4210 - 4220 Ménage et frais d'entretien 30'000.00 30'600.00 31'200.00

4251 Sous-traitance lingerie 17'000.00 17'300.00 17'600.00
4256 Sous-traitance nettoyage 90'000.00 91'800.00 93'600.00

4301 à 4390 Entretien et réparation 50'000.00 51'000.00 41'000.00
4321 Entretien véhicule 12'000.00 12'000.00 12'000.00
4380 Entretien extérieur 0.00 0.00 0.00
4430 Loyers 0.00 0.00 0.00
4450 Intérêts et frais financiers 2'000.00 2'000.00 2'000.00

4500 - 4520 Electricité, eau, chauffage 92'000.00 94'500.00 95'000.00
4700 et div. Frais administratifs 10'000.00 10'200.00 10'400.00

4710 Télécommunication, alarme 15'000.00 15'300.00 15'600.00
4720 Journaux et documentation 1'000.00 1'000.00 1'000.00
4740 Débours et frais de représentation 2'000.00 2'000.00 2'000.00
4750 Frais informatique 20'000.00 20'400.00 20'800.00
4790 Autres frais 3'000.00 3'100.00 3'200.00
4900 Assurances 10'000.00 10'200.00 10'400.00
4910 Taxes et cotisations 2'000.00 2'000.00 2'000.00
4630 Animation et loisirs 25'000.00 25'500.00 26'000.00
4631 Activité décoration 4'000.00 4'100.00 4'200.00
4632 Séjours de vacances 15'000.00 15'300.00 15'600.00
4610 Equipement ateliers 6'000.00 6'100.00 6'200.00
4780 Engagement de conseillers 10'000.00 8'000.00 6'000.00
4950 Autres charges 2'000.00 2'000.00 2'000.00
4990 Décoration 5'000.00 5'100.00 3'000.00

TOTAL FRAIS GENERAUX 535'000.00 543'700.00 537'200.00

AMORTISSEMENTS
4471 Immeuble 86'000.00 86'000.00 86'000.00
4471 Transformation 40'800.00 40'800.00 40'800.00
4481 Equipements de longues durée 10% 25'400.00 25'400.00 25'400.00
4483 Literie - vaisselle 33 % 56'200.00 56'200.00 56'200.00
4482 Machines de bureau 20% 10'900.00 10'900.00 10'900.00
4491 Véhicule 20% 4'300.00 4'300.00 4'300.00

TORAL DES AMORTISSEMENTS 223'600.00 223'600.00 223'600.00

TOTAL DES CHARGES 3'011'160 3'042'420 3'058'840

F H P   ***  PROJET DE RESIDENCE LES MARRONNIERS 

Budget d'exploitation prévisionnel sur trois ans

17 places type HO + 6 places type H (article 73)

VERSION DU 6 JUIN 2008

Genève, le 01.12.2008
(Annule et remplace les précédentes versions) 1 PL10408 annexe7.xlsMarronniers 3 ans dse 06.06.08
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Annexe 7

2011 2012 2013
BUDGET BUDGET BUDGET 
ANNEE 1 ANNEE 2 ANNEE 3

F H P   ***  PROJET DE RESIDENCE LES MARRONNIERS 

Budget d'exploitation prévisionnel sur trois ans

17 places type HO + 6 places type H (article 73)

VERSION DU 6 JUIN 2008

P R O D U I T S
6200 Revenus de pensions HO 766'318.00 782'450.00 801'553.00
6201 Revenus de pensions H 270'465.00 284'700.00 281'853.00
6650 Intérêts financiers 500.00 500.00 500.00
6660 Commission perception IS 3'000.00 3'500.00 4'000.00
6951 Subvention du canton 1'796'711.00 1'796'711.00 1'796'711.00
6990 Divers 5'000.00 5'100.00 5'200.00

Produits différées (76% des amortissements) 170'000.00 170'000.00 170'000.00

TOTAL DES PRODUITS 3'011'994 3'042'961 3'059'817

RESULTAT EXERCICE 834         541         977         

Genève, le 01.12.2008
(Annule et remplace les précédentes versions) 2 PL10408 annexe7.xlsMarronniers 3 ans dse 06.06.08




